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COLLOQUE « NORMATIVITÉ AU FÉMININ : 
ENTRE RIGUEUR ET LATITUDE DU DROIT »

L'Association française des jeunes historiens du droit (AFJHD) organise 

prochainement un colloque sur le thème « Normativité au féminin : entre rigueur et 

latitude du droit », dont le Laboratoire DANTE est partenaire.

https://www.dante.uvsq.fr/


Page 2

L'événement accueillera des chercheuses et chercheurs, jeunes et confirmés, en histoire 

du droit, en droit privé et en sociologie : Gaëtan Ravoniarison, Baptiste Robaglia, Jan 

Borrego, Lucas Froli, Samantha Pratali, Marie-Charlotte Julien, Alexandre Lucidarme, 

Mélanie Clément-Fontaine, Fleur Ferrere, Gabrielle Villeneuve.  

Sous la présidence des Professeurs Corinne Leveleux-Teixeira, Claire Bouglé-Le Roux, 

Nicolas Laurent-Bonne et Madame Anne-Charlotte Martineau et avec les propos 

conclusifs du Professeur Sophie Démare-Lafont.

Membres du bureau de l'AFJHD : Victor Le Breton-Blon, justine chauvel, Jérôme Hecker, 

Manon Séréni, Mathilde Lemee, François Waquet et Diane Baudoin.

Institutions partenaires : L'Institut d'histoire du droit Jean Gaudemet (IHD - Université 

Paris-Panthéon-Assas), le Laboratoire de Droit des Affaires et des Nouvelles 

TEchnologies (UVSQ Paris-Saclay), l'Observatoire des Mutations Institutionnelles et 

Juridiques (OMIJ - Université de Limoges), le projet ANR DIRIVA - Diriger une entreprise 

(XVIIe-XXIe siècles) : la valeur du genre, le Centre de recherche en droit Antoine Favre 

(Université Savoie Mont Blanc) et le laboratoire Institutions et dynamiques historiques de 

l'économie et de la société (IDHES - Université Paris Nanterre).

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Inscription obligatoire à l'adresse suivante : assofjhd@gmail.com

 Le mardi 31 mars 2026

De 09h00 à 18h30

En salle des conseils (2  étage)e

Au centre Panthéon, 12 place du 

Panthéon, 75005 Paris
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